
 
Offre de mission / Consultant individuel 

MISSION : CONSULTANT.E INDIVIDUEL.LE SPECIALISE.E EN REDUCTION DES MENACES 
BIOLOGIQUES ET EN GESTION DES URGENCES 

Contexte 

L'Organisation mondiale de la santé animale (OMSA - fondée sous le nom d'OIE) est une organisation 
intergouvernementale de premier plan qui regroupe 183 membres dans le monde entier. Par ses 
activités, l'OMSA contribue de manière décisive à l'amélioration de la santé animale, à la protection du 
bien-être des animaux et au renforcement des services vétérinaires. L'Organisation fournit des 
informations transparentes sur la situation de la santé animale dans le monde et promeut des normes 
internationales, notamment en ce qui concerne la sécurité du commerce des animaux vivants et des 
produits d'origine animale. De plus amples informations sont disponibles sur le site web de l'OMSA.  
 
Rejoindre l’OMSA, c’est participer au développement de l’une des principales organisations 
internationales, reconnue et associée aux autres institutions multilatérales en matière de santé dans le 
monde. C’est contribuer à l’édification d’une approche globale de la santé au niveau mondial, réunissant 
santé animale et santé humaine dans le concept d’ « Une seule santé ».  
 
Pour soutenir son action, l’OMSA peut avoir recours à des consultants individuels, pour appuyer 
ponctuellement son action sur des tâches qui ne peuvent pas être accomplies par les membres 
de son personnel. Un consultant individuel travaille en son nom propre, pendant la durée de sa 
mission à l’OMSA, à l’exclusion de tout autre donneur d’ordres et sans être rattaché à un 
employeur.   
 
Le siège de l’OMSA est à Paris. L’Organisation est présente sur tous les continents par l'intermédiaire 
de 13 Représentations régionales et sous régionales. L’OMSA emploie 250 agents, dont deux tiers basés 
au siège.  
 
Dans l’accomplissement de son mandat, l’OMSA accorde une importance particulière à la menace que 
représentent les libérations accidentelles ou délibérées d’agents pathogènes animaux. La Stratégie 2015 
de l’OMSA pour la réduction des menaces biologiques (BTR) met l’accent sur le renforcement, 
l’amélioration et le développement de synergies entre les systèmes de santé existants. Par l’adoption de 
la Résolution n° 31 lors de la Session générale 2021 de l’Assemblée mondiale des Délégué·es, l’OMSA 
recommande également une approche « tous risques » de la gestion des urgences, ainsi que l’exercice 
régulier des plans d’urgence, en associant d’autres secteurs, afin d’en vérifier l’adéquation. 
 
L’article technique de l’OMSA consacré à la gestion des urgences, présenté à la 89e Session générale 
de l’OMSA en 2023, a décrit le contexte mondial, les menaces, les outils de planification et les systèmes 
disponibles pour améliorer la gestion des situations d’urgence. Il a mis en évidence le rôle des Services 
vétérinaires (SV) et des Services de santé des animaux aquatiques dans la prise en charge des urgences 
complexes et des pandémies, et a souligné leur rôle essentiel pour garantir la préparation et la réponse. 
Les Codes sanitaires de l’OMSA définissent les attentes concernant la planification d’urgence pour les 
Services vétérinaires. En 2024, l’OMSA a constitué un groupe ad hoc chargé d’élaborer un nouveau 
chapitre sur la gestion des urgences. Ce chapitre définira des principes et une terminologie de base et 
soutiendra les SV dans un environnement à haut risque de plus en plus complexe. 
 
Le contrat sera signé dès que la procédure de sélection sera finalisée. La première mission du·de la 
Consultant·e débutera à l’émission du premier bon de commande par l’OMSA. 
 
 

Description de la mission de consultant individuel 

Rattachement  

Le·la Consultant·e individuel·le rendra compte au Département ou à la Représentation de l’OMSA ayant 
émis le bon de commande. 

 

https://www.woah.org/
https://www.woah.org/app/uploads/2021/03/biothreat-strategy-veng-revised-1st-edition.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2021/03/biothreat-strategy-veng-revised-1st-edition.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2023/03/89sg-8-3394-a.pdf
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Objectifs de la mission 

Le·la Consultant·e contribuera à soutenir la mise en œuvre des activités de l’OMSA en matière de 
réduction des menaces biologiques, ainsi que de préparation et de réponse aux situations d’urgence. 

  

Activités et livrables 
 
Contribuer aux activités de l’OMSA en matière de réduction des menaces biologiques, ainsi que de 
préparation et de réponse aux situations d’urgence : 
 

• Soutenir les études de cadrage visant à comprendre le paysage de la réduction des menaces 
biologiques, y compris : 
(i) réaliser une analyse des parties prenantes impliquées dans la prévention, la détection et la 
réponse aux menaces biologiques dans les secteurs de la santé animale, de la santé publique 
et de la sécurité ; 
(ii) évaluer les mécanismes de coordination multisectorielle pour la préparation et la réponse 
aux menaces biologiques délibérées, accidentelles ou d’origine naturelle ; 
(iii) analyser l’état actuel de l’environnement propice à la réduction des menaces biologiques 
(cadre régional et national, politiques, stratégies et plans de contingence) ainsi que la 
gouvernance aux niveaux régional et national ; 
(iv) évaluer les capacités et ressources (main-d’œuvre, finances et matériel) des Services 
vétérinaires, y compris les laboratoires (et leur durabilité), dans la réduction des menaces 
biologiques ; 
(v) identifier les lacunes, défis et opportunités, et formuler des recommandations issues de 
l’étude de cadrage, en mobilisant diverses sources de données (PVS, VLSP, JEE, GHSI, 
INTERPOL), des outils d’analyse documentaire et des outils participatifs pertinents. 

• Soutenir l’opérationnalisation des normes, outils, lignes directrices et approches liés à la 
réduction des menaces biologiques, afin d’en assurer l’adoption et l’impact à long terme. 

• Planifier, coordonner, préparer, faciliter et rendre compte des réunions, ateliers, formations et 
autres événements pertinents organisés par l’OMSA, en particulier ceux relatifs à la préparation 
et à la réponse aux urgences et à la réduction des menaces biologiques. 

• Élaborer du matériel technique pour les ateliers (note conceptuelle, programme, documents de 
référence), à destination des Services vétérinaires nationaux, des responsables de l’application 
de la loi, des expert·es de laboratoire, entre autres. 

• Contribuer à la préparation et à la révision de documents techniques et de lignes directrices 
relatifs à la préparation aux urgences, à la planification d’urgence, à la réponse aux urgences, à 
la gestion des risques biologiques en laboratoire le long de la chaîne de valeur des agents 
pathogènes, à la gestion des agents et toxines à haut risque, et à la communication sur les 
risques. 

• Produire des rapports de haute qualité, résumant les résultats des ateliers, les examens 
techniques et les recommandations visant à renforcer les capacités de préparation et de 
réponse aux urgences. 

• Concevoir et mettre en œuvre des stratégies de suivi et d’évaluation afin d’évaluer l’efficacité et 
l’impact des ateliers et des activités techniques associées. 

• Préparer des rapports consolidés mettant en évidence les progrès accomplis, les défis 
rencontrés et les enseignements tirés. 

• Contribuer à l’élaboration de documents techniques et scientifiques, notamment des articles, 
affiches, publications en ligne et autres supports d’information. 

• Contribuer aux enquêtes, analyses et évaluations liées à la réduction des menaces 
biologiques, à la préparation et à la réponse aux urgences. 

 

Profil requis 
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Qualifications et expérience 

Qualifications requises 
 

• Diplôme universitaire avancé en sciences de la santé, sciences biologiques, sciences 
vétérinaires ou dans tout autre domaine pertinent ;  

• Au moins cinq ans d’expérience au sein des Services vétérinaires ou de santé publique 
nationaux, du secteur privé, des services d’urgence, des autorités de sécurité ou d’application 
de la loi, ou encore d’organisations internationales ou non gouvernementales, dans un domaine 
lié à la gestion des urgences et à la réduction des menaces biologiques (par exemple : 
exercices de simulation, planification d’urgence, renseignement épidémique, biosûreté et 
biosécurité en laboratoire) ;  

• Une expérience de travail avec les Membres et les Partenaires de l’OMSA constituera un atout. 
 
Compétences requises 
 
Compétences techniques 

 

• Connaissance des cadres internationaux relatifs à la gestion des urgences et à la réduction des 
menaces biologiques, tels que le Cadre de SENDAI, l’UNISDR, la Convention sur les armes 
biologiques, la Résolution 1540 du Conseil de sécurité des Nations Unies, le Mécanisme du 
Secrétaire général des Nations Unies (UNSGM), l’UNODA, le Programme de l’ASEAN pour 
l’atténuation des menaces biologiques (MBT), ainsi que la Déclaration des dirigeant·es de 
l’ASEAN sur le renforcement de la biosûreté et de la biosécurité régionales ;  

• Connaissance ou expérience des normes et lignes directrices internationales relatives aux 
niveaux de biosûreté et de biosécurité en laboratoire, ainsi que des réglementations de 
l’Association internationale du transport aérien (IATA) concernant le transport de matériels 
biologiques ;  

• Connaissance de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA), de l’Organisation 
mondiale des douanes (OMD), d’INTERPOL et de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), 
ainsi que du concept « Une seule santé » (One Health), et des outils et instruments du 
Partenariat quadripartite entre l’OMS, l’OMSA, la FAO et le PNUE ;  

• La connaissance des normes, processus et cadres techniques de l’OMSA relatifs à la 
biosécurité, à la préparation aux urgences et au renforcement des capacités sera considérée 
comme un atout ;  

• Expérience dans la gestion de programmes de renforcement des capacités, comprenant 
l’assistance technique, la formation, le mentorat et le partage des connaissances ;  

• Expérience dans la planification et la coordination de réunions internes et externes (virtuelles et 
en présentiel) ;  

• Excellente maîtrise de l’anglais, à l’écrit comme à l’oral, notamment pour la rédaction 
scientifique, technique et de rapports de projet. La maîtrise d’autres langues constitue un 
avantage ;  

• Solides compétences informatiques dans un environnement Microsoft (Word, Excel, 
PowerPoint) et ShareDrive. 

 
 
Compétences interpersonnelles 
 

• Solide réseau au sein des Services vétérinaires publics, du secteur vétérinaire privé, ainsi 
qu’avec les partenaires nationaux et internationaux concernés ; 

• Excellentes compétences analytiques, de facilitation, de coordination et de communication ; 

• Compétences organisationnelles avérées, et capacité à gérer le travail de manière efficace et 
dans des délais appropriés, en définissant des priorités et en respectant les échéances ; 

• Capacité à travailler de manière autonome et à assumer pleinement les responsabilités 
confiées. 
 

L’OMSA pourra sélectionner plusieurs Consultant·es individuel·les répondant aux exigences 
mentionnées et signera un contrat individuel avec chaque Consultant·e sélectionné·e. 
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Informations complémentaires 

Conditions de travail 

Cette consultance fonctionnera sur la base de bons de commande émis par l’OMSA. Chaque fois qu’une 
tâche spécifique sera requise, l’OMSA émettra un bon de commande. Celui-ci précisera la tâche, les 
livrables ainsi que le nombre de jours correspondant proposé. Le·la Consultant·e pourra décider s’il·elle 
est disponible et s’il·elle accepte les conditions du bon de commande avant de le signer pour approbation. 
Le paiement du·de la Consultant·e sera effectué une fois que l’ensemble des livrables du bon de 
commande correspondant auront été réalisés et approuvés par l’OMSA. 
 

• Durée du contrat : 24 mois 

• Lieu : À distance (lorsque le·la Consultant·e devra effectuer une tâche dans un lieu spécifique 
ou participer à une réunion en dehors de son lieu de résidence, l’OMSA fournira une indemnité 
journalière de subsistance conformément aux règles de per diem de l’OMSA) 

• Rémunération : Le·la Consultant·e devra indiquer dans l’offre financière son taux journalier 
en euros. Le taux journalier constituera un critère important dans l’évaluation des candidatures 
reçues. 

 

Informations générales    

L'OMSA accorde une grande importance à un environnement de travail multiculturel et positif.  

L’OMSA est un employeur qui prône l'égalité des chances et accueille les candidatures de tous les 
candidats qualifiés, indépendamment de leur origine, de leur genre, de leurs opinions ou de leurs 
croyances.   

Si vous êtes intéressé(e) par le poste, veuillez compléter votre candidature en ligne au plus tard le 13 
Mars 2026. 

Toutes les candidatures seront examinées à l'issue de la date de fin de publication. 

 

POSTULER ICI 

 

Annexes:   

Annex 1 : The financial offer to be returned duly completed and signed 

Annex 2: The declaration of integrity to be returned duly completed and signed 

 

 

https://app.smartsheet.com/b/form/019c755fa5ec702c88a8db812698b01c
https://www.woah.org/en/document/annexe-1-financial-offer/?aiEnableCheckShortcode=true
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.woah.org%2Fapp%2Fuploads%2F2026%2F01%2Fannex-x-declaration-of-integrity.docx&wdOrigin=BROWSELINK

